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tour d’horizons

T

LES GENS des mots
Par Baptiste Regnery, 
Chef de projet écologue  
au Service du patrimoine 
naturel (MNHN)

Anne Nicolas vient de 
rejoindre l’AAMP, où elle 
prend la conduite du service 
« protection et usages du 
milieu marin ». Elle était 
en poste à la DEAL de la 

Réunion. anne.nicolas@aires-marines.fr

Cris Kordjee est la 
nouvelle responsable 
de l’antenne Mayotte du 
Conservatoire du littoral. 
c.kordjee@conservatoire-
du-littoral.fr

Pierrick Levisse a pris le 
poste de chargé de mission 
patrimoine naturel au PNR 
Caps et Marais d'Opale.
PLEVISSE@parc-opale.fr

Gilles Kleitz a pris le 
poste de directeur du  
Parc amazonien de Guyane  
en octobre.
gilles.kleitz@guyane-
parcnational.fr

Alain Pibot a pris le poste 
de délégué adjoint Outre-
mer au Conservatoire du 
Littoral. Il est remplacé à 
l'antenne Méditerranée de 
l'AAMP par Céline Maurer.

L’objectif  
de non-perte nette

Transformer les écosystèmes, 
les détruire, tout en conservant la 
biodiversité  ; quelle idée  ! Sorti de 
son contexte, l’objectif politique de  
«  no net loss  » est saugrenu. Pourtant, 
lorsque nous observons l’état actuel 
de la biosphère, cet objectif fait 
sens. Voyons plutôt. On estime que 
plus de 80 % de la surface terrestre 
ont été modifiés par les activités 
humaines. Les océans ne sont pas 
non plus épargnés par les impacts 
anthropiques : destruction des habitats, 
pollutions chimiques et sonores, 
surexploitation des ressources… La 
consommation d’espace et d’énergie 
par l’humanité fait payer un lourd tribut 
par la biodiversité. De plus, tous les 
scénarios annoncent que ces impacts 
pourraient se poursuivre dans les 
prochaines décennies.
Pourtant, l’Homme a la capacité 
d’agir non seulement négativement, 
mais aussi positivement, sur l’état 
de la biodiversité. L’amélioration 
de l’état de conservation des 
espèces et de leurs habitats, et le 
fonctionnement des écosystèmes 
de manière générale grâce à la 
gestion écologique ou encore 
l’amélioration de la qualité de 
certains cours d’eau, en sont des 
exemples. Reste à mieux équilibrer 
les effets négatifs et positifs, tout en 
sachant que certains effets négatifs 
ne peuvent être réparés.
En posant une référence claire, qui 
peut être mesurée et quantifiée 
par les écologues, l’objectif de 

non-perte nette offre l’opportunité 
d’un cadre d’analyse théorique 
et pratique sur les interactions 
Homme-nature. L’idée de non-
perte nette n’est pas de figer 
l’aménagement du territoire mais 
de mieux équilibrer les pertes et 
gains écologiques causés par les 
activités humaines. En pratique, une 
première piste serait évidemment 
de commencer par diminuer notre 
pression sur les écosystèmes. 
Néanmoins, le développement 
humain peut difficilement 
s’affranchir de toute forme d’impact 
sur le vivant qui nous entoure. Face 
à des impacts jugés inévitables, 
une autre piste pourrait être la 
compensation écologique, qui doit 
reposer sur des bases scientifiques 
solides et nécessite l’implication de 
tous les acteurs de la société (voir 
le n°45 d’Espaces naturels sur ce 
thème). 
Atteindre l’objectif de non-
perte nette nécessite de nous 
interroger sur le sens de nos 
impacts, de reconnaître nos 
dettes envers la nature (y compris 
lorsque nous développons des 
projets d’intérêt public majeur) 
et proposer des solutions pour 
mieux concilier le développement 
humain et la conservation de la 
biodiversité. L’espace de réflexion 
et d’innovation est considérable, 
tant sur le plan écologique que 
sur le plan économique, social, et 
philosophique. •

pour le dire

Ségolène Royal, ministre en charge 

de l’écologie, a annnoncé en octobre 

la composition de l’équipe de 

préfiguration de l’Agence française 

pour la biodiversité :

Hubert Reeves, président d’Humanité 

et biodiversité : parrain

Gilles Bœuf, président du MNHN : 

animateur du conseil scientifique et 

lien avec la recherche

Anabelle Jaeger, Association des 

régions de France : lien avec les 

régions et les collectivités locales

Olivier Laroussinie : directeur en 

charge de l’élaboration du 1er contrat 

d’objectifs.
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